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DISPOSITIF DE SOUTIEN 

EUCOR – LE CAMPUS EUROPEEN 

MOBILITE PONCTUELLE INDIVIDUELLE 
 

PRESENTATION DU DISPOSITIF 
 

Conformément à l’article 5 de la Convention fondatrice d’Eucor – Le Campus européen, le dispositif de soutien aux 

déplacements Eucor – Le Campus européen a pour objectif de promouvoir la mobilité ponctuelle des étudiants et des 

personnes en formation continue, inscrits à l’Université de Strasbourg, s’effectuant dans le cadre du groupement Eucor 

– Le Campus européen. Les formations proposées par les universités partenaires, sont recensées dans ce catalogue.  

Le présent dispositif concerne tout étudiant ou toute personne en formation continue souhaitant suivre un cours, une 

matière ou un séminaire dans l’une des universités partenaires du groupement Eucor – Le Campus européen (Bâle, 

Fribourg en Brisgau, Karlsruhe, Université de Haute-Alsace (hors cours)). 

 

La bourse consiste en un versement unique dans la limite du budget disponible : 

- d’un forfait par aller-retour entre 1 et 4 allers-retours 

- d’un forfait unique à partir de 5 allers-retours 

 

CRITERES D’ELIGIBILITE 
 

 Etre inscrit à l’Université de Strasbourg (Licence, Master, Doctorat, Formation continue ou DU) pendant l’année 

de la mobilité 

 Participer à un cours, un séminaire, ou une matière secondaire complète dans l’une des Universités partenaires 

(Bâle, Fribourg en Brisgau ou Karlsruhe) entre le 1er septembre et le 31 août de l’année universitaire en cours 

 Participer à un séminaire, un colloque ou une conférence à l’Université de Haute-Alsace entre le 1er septembre 

et le 31 août de l’année universitaire en cours 

 Les cours/matières/séminaires (conférences, colloques, …) suivis sont validés par l’Université de Strasbourg 

 Les cours/matières/séminaires (conférences, colloques, …) suivis sont labélisés « Eucor – Le Campus européen » 

 Le dossier est déposé AU PLUS TARD 1 SEMAINE AVANT la date de début de la mobilité 

 

CAS D’INELIGIBILITE 
 

 Un des critères d’éligibilité n’est pas respecté 

 Le dossier est incomplet 

 Le dossier est déposé hors délais 

 Le dossier n’a pas été signé par : 

- le Correspondant Relations Internationales de la composante (Licence, Master & DU) 

- le Directeur de thèse, le Responsable de l'unité de recherche et le Directeur de l'Ecole doctorale 

(Doctorat) 

 Le déplacement concerne un cours suivi à l’Université de Haute-Alsace 

 Le déplacement n’est pas lié au programme de mobilité entre l’université d’inscription et l’université d’accueil 

 

 

 

https://www.eucor-uni.org/formation/catalogue-des-formations/
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PROCEDURE 

 

Dossier complet à transmettre à campus-europeen-mobilité@unistra.fr au plus tard 1 semaine avant 

la date de début de la mobilité.  

 

Attention : il faut anticiper les délais nécessaires pour l’obtention des signatures demandées 
 

 1 formulaire en ligne pour obtenir un pdf 

A faire dater, signer et tamponner par : 

 le Correspondant Relations Internationales (Licence, Master, Formation continue & 

DU) 

 le Directeur de thèse, le Responsable de l'unité de recherche ainsi que le Directeur 

de l'Ecole doctorale (Doctorat) 

 

 1 contrat d’études, le cas échéant 

A faire dater, signer et tamponner par : 

 le Correspondant Relations Internationales (Licence, Master, Formation continue & 

DU) 

 le Directeur de thèse, le Responsable de l'unité de recherche ainsi que le Directeur 

de l'Ecole doctorale (Doctorat) 

 le Responsable pédagogique de l’université partenaire 

 le Coordinateur institutionnel de l’université partenaire 

 

 1 certificat de scolarité de l’année académique au moment de la demande au nom de l’étudiant 

 

 1 RIB d’une banque française au nom de l’étudiant 

 

 

 

MONTANT DU SOUTIEN EUCOR – LE CAMPUS EUROPEEN 
 

De 1 à 4 allers-retours : 

BALE        → 30 € par aller-retour 

KARLSRUHE       → 25 € par aller-retour 

FRIBOURG EN BRISGAU      → 25 € par aller-retour  

UNIVERSITÉ DE HAUTE-ALSACE (MULHOUSE)  → 15 € par aller-retour 

 

A partir de 5 allers-retours (forfaits): 

BALE        → 230€ 

KARLSRUHE       → 180€ 

FRIBOURG EN BRISGAU      → 180€ 

UNIVERSITÉ DE HAUTE-ALSACE (MULHOUSE)   → 120€ 

 

 

 

 

1 unique pdf  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 RIB à part 

mailto:campus-europeen-mobilité@unistra.fr
https://unistra.moveonfr.com/form/5cf5196211cb8f1c788b4568/fra
https://seafile.unistra.fr/f/3f7e8ce594294e27ba27/?dl=1
https://seafile.unistra.fr/f/3f7e8ce594294e27ba27/?dl=1
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CONDITIONS DE VERSEMENT DU SOUTIEN EUCOR – LE CAMPUS EUROPÉEN 
 

Un versement unique du soutien Eucor – Le Campus européen sera effectué uniquement après réception de l’attestation 

de présence dûment signée par l'université partenaire.  

 

L’attestation de présence est à transmettre par mail à campus-europeen-mobilite@unistra.fr  

 

 

CONTACT A LA DIRECTION DES RELATIONS INTERNATIONALES 
 

 

 

 

Université de Strasbourg 

Direction des Relations Internationales 

Pôle Mobilité Hors Erasmus+ 

Maison Universitaire Internationale  

11 Presqu’Ile Malraux 

67100 STRASBOURG CEDEX 

campus-europeen-mobilite@unistra.fr  

https://seafile.unistra.fr/f/2bb3176a1fef4db5bbd6/?dl=1
https://seafile.unistra.fr/f/2bb3176a1fef4db5bbd6/?dl=1
mailto:campus-europeen-mobilite@unistra.fr
mailto:campus-europeen-mobilite@unistra.fr
http://www.unistra.fr/

